ALPES MARITIMES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
12 avril 2007

COMMUNE DE DRAP

0000000000000 000000000000000000000000
OBJET :

Tarifs des trois taxes directes locales relevant de la compétence
-------------------- du Conseil, pour 'année 2007

Sur proposition de Monsieur le Maire,
LE CONSEIL MUNICIPAL,

Décide, par seize voix pour et cing contre, de
fixer pour'année 2007 les taux des frois taxes directes locales
relevant de sa compétence, ainsi qu'il suit :

- TAXE d’"HABITATION 15,87 %
- FONCIER BATI 9.62 %
- FONCIER NON BATI 22,84 %

Acte rendu
exécutoire apres
dépot en préfecture
le:

et publication en
mairie le :







